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Introduction 

« Nous, Peuple Togolais, (…) décidé à bâtir un Etat de droit dans lequel les droits fondamentaux 

de l’Homme, les libertés publiques et la dignité de la personne humaine doivent être garantis et 

protégés, (…), proclamons solennellement notre ferme volonté de combattre tout régime politique 

fondé sur l’arbitraire, la dictature et l’injustice (…) ». Ce passage du Préambule de la Constitution 

de la IVème République togolaise reflète le sentiment qui a animé le peuple togolais, à l’orée de la 

décennie 1990. La soif de changement et le rêve d’une démocratie réussie ont poussé les Togolais 

à se diriger dans la direction dans laquelle se trouve la République togolaise d’aujourd’hui, avec 

ce qu’elle comporte comme forces et faiblesses. 

La précédente communication a bien dressé l’historique des trois premières républiques. Aussi le 

passage à la IVème République s’est voulu d’une certaine manière, « révolutionnaire » en ce sens 

que la machine politique à mettre en place se devait d’être à la fois rénovatrice et innovatrice. 

Présenter la république d’aujourd’hui importe à plus d’un titre. En effet, il s’agit non pas de faire 

un bilan exhaustif du fonctionnement de la machine démocratique depuis maintenant un quart de 

siècle, mais plutôt procéder à une analyse de son fonctionnement. Ainsi, tel un médecin le ferait 

pour un patient, la présente communication entend faire ressortir non seulement les points positifs, 

mais aussi les points négatifs de la pratique de la démocratie tant recherchée par le Togo, afin 

éventuellement d’y remédier.  

Une question cruciale nous vient donc à l’esprit. C’est celle de savoir si la démocratie à laquelle 

aspire la IVème République togolaise est un succès. Une telle interrogation est aisément justifiable. 

En effet, la volonté de passer à une nouvelle république qui soit démocratique s’explique par le 

fait que les trois premières républiques n’ont d’une certaine manière pas pu ou su répondre aux 

attentes du peuple. Les séquelles de leur passé politique ont définitivement poussé les Togolais à 

porter leur regard sur l’avenir. Cet avenir réside dans le « constitutionnalisme1 ».  

                                                           
1 Cette expression traduit l’acceptation à la fois juridique et politique de la supériorité de la Constitution sur toute autre 

norme. Politiquement, cela signifie que la Loi fondamentale est la traduction du pacte social conclu entre toutes les 

composantes du pays. V. DUHAMEL (O.) et MENY (Y.), Dictionnaire constitutionnel, PUF, Paris, 1992,  p. 212.  



Ainsi dit, la IVème République togolaise sera présentée dans un premier temps comme étant 

caractérisée par un renouveau démocratique très prometteur (I). Dans un second temps, nous 

verrons que les promesses faites avec l’avènement de ce renouveau démocratique ont difficilement 

été tenues (II).  

  



I- Un renouveau démocratique prometteur 

Au plan politique, quelques innovations ont été relevées (A). De même, on mentionnera les timides 

efforts consentis dans la garantie des droits et libertés des citoyens (B).   

A- Quelques innovations relevées au plan politique 

Le début de la décennie 1990 a été marqué en Afrique noire francophone par l’avènement d’une 

nouvelle ère. En effet, au cours de cette période, un vent de renouveau démocratique a soufflé sur 

les pays africains. L’objet de ce changement était la rationalisation de l’exercice du pouvoir 

politique par le chef de l’Etat. Un tel changement a été caractérisé par la mise en place d’un exécutif 

bicéphale dit de la troisième génération2. Désormais, le pouvoir politique était partagé entre le chef 

de l’Etat et un Premier ministre. Les chefs d’Etat de ces pays ont été contraints d’abandonner 

l’autoritarisme3 qui avait caractérisé leurs régimes politique au cours des trente précédentes 

années. Pour l’illustrer, et en citant le professeur Albert Bourgi, on dira que « bon nombre de 

dirigeants se résignèrent (par nécessité) au pluralisme politique et se soumirent à certaines de ses 

contraintes (multipartisme, organisation d’élections, consécration des libertés d’expression) 4 ».  

Dans une Afrique où la conception du « chef suprême » est celle de celui qui doit  être craint et 

dont les ordres ne doivent et ne peuvent en aucun cas être discutés, le chef de l’Etat a dû devenir 

un acteur passif de la vie politique. Le Premier ministre prit ainsi le devant de la scène. Il était non 

seulement le chef du gouvernement, mais également « le pilote de la vie politique du pays ». Au 

Togo, un tel changement est intervenu à la faveur de la Conférence Nationale Souveraine. Un 

sentiment d’amertume s’est installé. En effet, il a résulté de cette période de transition une certaine 

hostilité à l’égard de l’instauration de l’exécutif bicéphale. Cela s’explique par le fait que là où il 

était jadis seul aux commandes de l’Etat, le président de la République estimait désormais avoir 

                                                           
2 L’exécutif de la première génération est un exécutif monocéphale c’est-à-dire un exécutif composé par un seul 

organe, à savoir le Président de la République. Quant à l’exécutif de la deuxième génération, il est caractérisé par la 

création d’un poste de premier ministre qui est alors considéré comme une simple déconcentration du pouvoir 

présidentiel et où le chef de l’Etat demeure le chef du Gouvernement. V. FALL (I. M.), Le pouvoir exécutif dans le 

constitutionnalisme des Etats d’Afrique, L’Harmattan, Paris, 2008, pp. 14 et 15.   
3 Terme péjoratif, il désigne des régimes autoritaires qui ne sont pas conformes aux normes des démocraties pluralistes, 

mais qui ne sont pas pour autant totalitaires. V. DUHAMEL (O.) et MENY (Y.), Dictionnaire constitutionnel, op. 

cit., p. 60.  
4 BOURGI (A.), « François Mitterrand et la démocratie en Afrique : le discours de La Baule, huit ans après », 

communication présentée le 18 février 1998 au Colloque de Dakar 11 – 12 février 1998  sur le thème « Mitterrand et 

l’Afrique ». Disponible sur le site http://albertbourgi.wordpress.com/1998/02/18/francois-mitterrand-et-la-

democratie-en-afrique-le-discours-de-la-baule-huit-ans-apres ; consulté le 19 juin 2014.  

http://albertbourgi.wordpress.com/1998/02/18/francois-mitterrand-et-la-democratie-en-afrique-le-discours-de-la-baule-huit-ans-apres
http://albertbourgi.wordpress.com/1998/02/18/francois-mitterrand-et-la-democratie-en-afrique-le-discours-de-la-baule-huit-ans-apres


contre sa volonté, cédé certains pouvoirs à un autre chef, non pas voulu, ni choisi, mais plutôt, qui 

lui a été imposé, en l’occurrence le chef du Gouvernement.  

Par ailleurs, on a également assisté à l’ouverture du pays au pluralisme politique qui s’est traduit 

par l’apparition de diverses formations politiques qui désormais ont une capacité représentative au 

Parlement. Ainsi, alors même qu’auparavant, il était appliqué un monopartisme rigide, le Togo est 

passé à une ère où on retrouve aujourd’hui plusieurs dizaines de formations politiques qui 

participent ou alors sont censées participer à la vie politique du pays.  

De même, en matière de droits de l’homme, on a également pu relever quelques timides avancées.  

B- Les timides efforts consentis en matière de droits de l’homme 

Le texte et l’esprit de la Constitution togolaise de la IVème République expriment la volonté du 

constituant Togolais à instaurer une société dans laquelle les droits fondamentaux des citoyens 

sont non seulement consacrés mais aussi garantis.  

Ainsi, conformément aux normes juridiques internationales relatives aux droits de l’homme, la 

Constitution togolaise de 1992 a consacré les droits et libertés des citoyens qui sont censés être 

garantis. Au nombre de ces droits, on peut citer l’égalité de tous les citoyens (hommes et femmes) 

devant la loi. Cela entraine la condamnation des inégalités « en raison de l’origine familiale, 

ethnique ou régionale, de la situation économique ou sociale, des convictions politiques, 

religieuses, philosophiques ou autres5 ».  

Toutefois, il est prévu que ces droits doivent s’exercer dans les limites prévues par la loi. De telles 

limites sont « nécessaires à la protection de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé 

publique, de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d’autrui6 ». 

Par ailleurs, la Constitution togolaise garantit les droits de la défense aux citoyens prévenus, 

sacralise la personne humaine et consacre son inviolabilité. De même, dans le respect de la loi, la 

liberté de circulation et d’établissement sur le territoire togolais, la liberté de religion, de presse, 

d’association, de réunion et de manifestation pacifique et sans heurts ni violence sont reconnus et 

garantis. Le droit à l’éducation, à la santé, à l’environnement sain, le droit au travail, le droit de 

                                                           
5 Article 11 de la Constitution togolaise de 1992. 
6 Article 14 de la Constitution. 



grève ainsi que le droit pour les travailleurs de se constituer en syndicats pour défendre leurs 

intérêts, sont également consacrés. L’Etat togolais reconnait enfin aux citoyens et aux collectivités 

le droit à une redistribution équitable des richesses nationales7.  

En dépit de ces efforts du constituant togolais pour consacrer les droits et libertés des citoyens dans 

le respect des normes internationales, on peut encore déplorer quelques manquements notamment 

en ce qui concerne l’effectivité de certains droits. Le fait pour l’Etat de s’engager à garantir ces 

droits aux citoyens, l’oblige à veiller à leur application effective. Pourtant cette obligation qui 

incombe aux autorités étatiques dans certains domaines tarde encore à se concrétiser. Au  final, la 

vie socio-politique et économique au Togo semble avoir pris une direction inquiétante. Cela fait 

dire que les belles promesses arrivées avec l’avènement de la démocratie n’ont pas du tout été 

tenues, ou alors elles ont été difficilement tenues.   

II- Des promesses difficilement tenues 

L’on a assisté au fil des années à des ratées du système mis en place (A).  Aussi s’avère-t-il 

nécessaire de réfléchir désormais à remédier à cette situation (B).   

A-  Les ratées du système   

La volonté de mettre en place un constitutionnalisme au Togo n’aura pas suffi. Très vite, le pays a 

été rattrapé par certaines réalités socio-politiques, mettant ainsi en péril l’engouement suscité par 

l’avènement de la démocratie. En effet, la soif de ce qu’on pourrait qualifier sans exagérer de 

représailles ou de vengeance a poussé certains acteurs politiques arrivés aux commandes du pays, 

à systématiquement vouloir écarter ceux qui jusque-là étaient à cette place. Ainsi, le combat au 

lieu d’être juridique et politique a viré à une forme de règlement de compte. Cette lutte a fini par 

se transformer en une chasse aux sorcières animée par la ferme volonté d’écarter à tort ou à raison 

certains groupes sociaux de la gestion du pays.  

En réaction à une telle situation, la tendance s’est par la suite inversée par le jeu de la transhumance 

politique qui a pignon-sur-rue chez certains acteurs politiques. Ces stratégies ont fini par payer 

pour le parti au pouvoir qui à un moment donné s’est quasiment retrouvé seul au parlement 

(notamment dans la législature de 2002-2007). En effet, depuis les élections législatives anticipées 

                                                           
7 Article 38 de la Constitution. 



du 27 octobre 2002, le parti au pouvoir détenait soixante-douze8 des quatre-vingt et un siège que 

comptait l’Assemblée nationale9. L’opposition avait refusé de participer aux élections compte tenu 

du fait qu’elle estimait que les conditions d’organisation, n’étaient pas satisfaisantes.  La voie fut 

ainsi ouverte à ce que l’on qualifie aujourd’hui de « révision Saint-Sylvestre », allusion faite à la 

modification de la Constitution intervenue le 31 décembre 2002. Désormais, le président de la 

République est simplement « rééligible », et l’élection pour le désigner a lieu au scrutin 

uninominal majoritaire à un seul tour.  Or, dans la version originale de cette même Constitution, il 

n’était rééligible qu’une seule fois et le scrutin était uninominal majoritaire à deux tours. Cela 

n’aura réussi qu’à susciter de la frustration dans le rang des rédacteurs originels de ce texte.  

Désormais il s’avère indispensable pour les Togolais de travailler dans le sens de corriger ces 

manquements en vue d’aboutir à un système politique démocratique qui prenne véritablement en 

compte la volonté du peuple souverain. 

B- La nécessaire correction des ratées du système 

Loin de vouloir dresser une liste de propositions de solutions, nous dirons simplement qu’il s’agit 

à ce niveau d’une nécessaire prise de responsabilités par les divers acteurs politiques du pays. Dans 

le cadre d’un dialogue inter-togolais, certains instruments juridico-politiques ont été élaborés. Si 

la classe politique reconnaît leur caractère dépassé, alors il serait adéquat de travailler en vue de 

leur actualisation.  

Par ailleurs, il convient d’attirer l’attention sur le fait que la démocratie à l’occidentale aura du mal 

à s’imposer dans les systèmes politiques africains tant qu’elle n’aura pas au préalable fait l’objet 

de contextualisation. En effet, les Etats Africains doivent prendre conscience du fait que leurs 

réalités diffèrent de celles des Etats occidentaux. Aussi vouloir recopier à la lettre et appliquer les 

systèmes et régimes politiques de l’occident, sans avoir au préalable fait ce travail de 

contextualisation pourraient vouer tous ces efforts à l’échec. 

A présent, les acteurs concernés et impliqués dans la vie politique togolaise doivent pouvoir se 

prononcer sur les modalités de mise en œuvre des réformes tant recherchées. En vue de réussir un 

                                                           
8 V. HOUNAKE (K.), Les juridictions constitutionnelles dans les démocraties émergentes de l’Afrique noire 

francophone : les cas du Bénin, du Gabon du Niger, du Sénégal et du Togo, Thèse de doctorat, Université de Lomé, 

Faculté de droit, Lomé, 2012, p. 310. 
9 Ibid., p. 310. 



processus déjà semé d’embuches, ces acteurs doivent poursuivre les réflexions en ce sens, dans un 

climat calme et serein en mettant en évidence l’intérêt national. Ce travail de réflexion permettra 

alors de proposer des solutions adéquates sur les points qui constituent la pomme de discorde entre 

les différents protagonistes.  

Conclusion  

On retiendra que la clé du problème est effectivement un régime politique qui soit adapté aux 

réalités du continent africain. Au sein de la doctrine constitutionnaliste certains estiment que le 

passage à ce cycle constitutionnel a eu pour caractéristique de toiletter la Constitution avec pour 

but de consacrer la prédominance de l’Exécutif10. Finalement, on aboutit à la conclusion selon 

laquelle face « à l’espoir d’une démocratie revitalisée, succède la réalité d’une démocratie 

émasculée11 », pour emprunter l’expression à un éminent constitutionnaliste.  

Toutefois, l’on ne saurait terminer cette présentation sur une note pessimiste. Plusieurs questions 

demeurent posées et les Togolais doivent pouvoir être en mesure d’y répondre. La démocratie à 

laquelle aspire le peuple togolais est-elle une démocratie voulue ou plutôt une démocratie forcée ? 

De quels moyens dispose le pays pour réussir ce processus ? Avec tout le potentiel dont dispose le 

Togo, on peut affirmer avec certitude que le pari n’est pas encore perdu. Il est encore temps de 

travailler en vue de sauver cette république en mettant en œuvre des réformes politiques qui 

s’imposent.    

 

                                                           
10 TIXIER (G.), « La personnalisation du pouvoir dans les Etats de l’Afrique de l’Ouest », RDP, n° 6, 1965, pp. 1129-

1150 ; V. également KPODAR (A.), « Bilan sur un demi-siècle de constitutionnalisme en Afrique noire 

francophone » Afrilex, », Afrilex, Revue d’étude et de recherche sur le droit et l’administration dans les pays 

d’Afrique, janvier 2013 ; url : http://afrilex.u-bordeaux4.fr/sites/afrilex/IMG/pdf  ; consulté le 24 septembre 2015.   
11 KPODAR (A.),  Prolégomènes à une virée constitutionnelle en Afrique noire francophone : une approche de théorie 

juridique », in Les voyages du droit, Mélanges en l’honneur de Dominique Breillat, Presses Universitaires juridiques 

de Poitiers, LGDJ, 2010, p. 613.  

http://afrilex.u-bordeaux4.fr/sites/afrilex/IMG/pdf

